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SUPPLEMENT AU N° 15 DE LA REVUE MUITAIRE SUISSE.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

PROCßS-VERBAUX DES SEANCES ANNUELLES DE 1863 A SION.

I.
Assemblee des delegues, le samedi 15 aoüt.

Les delegues des cantons sont reunis k l'hötel-de-ville, k 6 */2 heures

du soir, sous la presidence de M. le colonel federal Barman,
president du Comite central.

Sont prösents, le Comite central et les delegues suivants :

Zürich. MM. colonel federal Ott.

major Pfister.
Berne. commandant de Greyerz.

major Renaud.
Lucerne. major Amrhyn.

major Schnyder.
Uri. capitaine Muheim.

lieutenant Muheim.
Fribourg. colonel Reynold.
Schaffhouse. capitaine Wolleb.

capitaine Hug.
Bäle-Ville. colonel federal Paravicini.

lieutenant Dietschi.
Argovie. commandant Herzog.

• major Dcebely.

Thurgovie. commandant Rüdin.
Samt-Gall. major Meyer.

capitaine Bernet.
Tessin. commandant Beroldingen.

capitaine Toriani.
Valais. commandant Chapelet.
Neuchätel. major federal Tschanz.

sous-lieutenant Humbert.
Geneve. commandant Linck.

capitaine Vürth.
Les tractandas pour l'assemblee gönörale du 17 aoüt sont arrötes

de la maniere suivante :
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1° Lecture du pi*tocole de la derniöre reunion ä Berne. — Cette

leclure ne sera pas faite ä rassemblee generale, le prolocole ayant paru
dans nos deux journaux miliiaires. oii messieurs les officier? onl pu en

prendre connaissance.
2° Nomination (te deux scrutateurs el de deux interpröles. — Ils

seront nommes par le bureau.
3° Rapport du comite central el du caissier.
A° Nominalion d'une commission pour l'examen des comptes. —

Cette nomination est renvoyee au bureau.
5° Bapporls el verdicts des Jurys sur les memoires presenlös au

concours de 1803.
6° Communication d'une letlre du Departement militaire federal sur

la nomination de conlroleurs d'armes et la creation d'une ecole d'ar-
muriers.

7° »Memoire du docteur Weinman, medecin d'ambulance de
premiere classe, sur le service des ambulances en campagne. — Ce

memoire sera envoye au comile sanitaire.
8° Determination des questions de concours pour 1864 el nomination

des Jurys. — Les divers Comites feronl des propositions pour
l'assemblee generale.

9° Propositions pour la revision des staluts de la societe.
10° Fixation du lieu de la prochaine reunion et nomination du

Comite central.
11° Determination de la contribution annuelle pour 1864.
14° Eixation du subside aux journaux militaires suisses. — M. le

major federal Tschanz propose comme condition du subside aux journaux

militaires, qu'ils impriment tous les memoires emanants d'officiers

suisses qui traitent de questions militaires, ainsi que les
tractandas des reunions annuelles et qu'ils les envoyent ä chaque officier.

— Celte proposition n'esl pas appuyee.
•13° Rapport sur l'examen et la passation des comples.
14° Propositions eventuelles et individuelles.
Messieurs les colonels federaux Ott et Paravicini, exprimenl le vceu

que la note de 800 fr., pour impression du memoire de M. le
lieutenant-colonel föderal Lecomte, sur la guerre d'Amerique, soit reglee
immediatement, ce qui esl approuve par l'assemblee.

II.
Assemblee generale du 11 aoüt 1863 dans le theätre de Sion.

A huit heures et demie du malin, messieurs les officiers se rassem-
blerent devant l'hotel du gouvernement pour la remise solenneile de
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la banniere federale. Les officiers prösents etaient au nombre
d'environ quatre cents.

M. le colonel federal Scherz, president du comite central sortant,
remit la banniere de Ia societe ä M. le colonel federal Barman."Il

rappela que pendant ces dernieres annees, cette banniere s'etait pro-
menee du centre du pays aux frontieres et des frontieres au centre;
que cette fois, les Bernois venaient de nouveau la confier ä un can-

• ton frontiere, persuades qu'elle y sera aussi en sürete qu'au cceur de

la Confederation. Ce depöt precieux, les Valaisans säuront le defendre,
et tous les Suisses seront prets ä leur venir en aide si cela est necessaire

n'oubliant jamais quels sont les devoirs qui incombent aux fils
de ceux qui ont combattu ä Morgarten, ä Sempach et ä Laupen.

M. le colonel Barman, en saisissant la banniere, repondit que les

Valaisans etaient heureux et fiers de la recevoir et qu'ils la rendraient

pure et sans lache comme ils l'avaient recue; que si les circonstances

se presentaient, les Valaisans sauraient comme les Bernois, sur les

bords de la Singine, verser leur sang pour defendre le pays menace.
Cette cerömonie fut terminee par le Rufst du mein Vatertand, execute

par l'excellente musique de Berne, appeiee en Valais pour cette
fete, puis le cortege se rendit au theätre oü devait avoir lieu la seance

generale.
A 9 V» heures, M. le colonel Barman ouvrit la seance par un

discours dont voici un court resume :

II jette un coup-d'ceil sur toutes les branches de notre Organisation
militaire et sur les moyens de notre defense nationale. Le vceu a ötö

emis que nos reunions annuelles soient ramenees ä leur simplicite
primitive et qu'il soit donne plus de temps aux dölibörations et ä

l'examen des questions soumises ä l'assemblee. Pour atteindre ce but,
il y aurait lieu d'examiner, dit le president, si notre Organisation ne
doit pas subir quelques changements, si la sphere d'aetivite du Comite

central ne doit pas etre elargie, ses rapports avec les sections modifies,

examen qui trouvera naturellement sa place, si les Statuts doivent

etre revises. En parlant de la Societe mililaire qui en est k sa 29e

annee d'existence, il estime que les travaux, les reunions de cetle so-
siete n'ont pas laisse que de produire de bons resultats et d'exercer

une salutaire influence sur les interets de l'armee.
Le peuple suisse ne recule devant aucun sacrifice pour amöliorer

notre etat mililaire et augmenter nos moyens de defense. Le president

enumere toutes les reformes, les ameliorations qui ont ete votees ou

dejä realisees depuis quelques annees. Encore un peu de temps et

l'armee se trouvera sur un bon pied, en mesure d'accomplir la grande
lache qui lui incomberait si l'heure du danger venait ä sonner.
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En parlant des nouvelles armes portatives qui vont etre delivröes k

l'armee, que l'on ne s'y meprenne pas, dit-il, une arme de precision
n'est redoutable qu'aulant qu'elle est confiee ä des mains habiles ;

nous en viendrions ä regretter nos canons lisses et nos millions, si

notre infanterie ne devait pas atteindre le degre d'inslruclion et d'ap-
litude qu'exige la nouvelle arme. Les exercices de lir doivent done

elre prolonges et multiplies. Ce sera surtout aux membres de la
Societe militaire föderale, ä faire tous leurs efforts pour propager et po-'
pulariser chez nous l'usage des armes de guerre. Bien des lacunes
existent encore dans rorganisalion de l'armee, des questions de la

plus haute importance n'ont poinl encore ete suffisamment etudiees;
les pouvoirs publics de la Confederation y voueront leur attention,
mais la Societe militaire n'en doit pas moins successivement les
examiner avec soin. N'est-ce pas ä ses membres ä prendre une certaine
initiative, ä explorer le terrain ä planter les premiers jalons dans la
carriere du progres el des ameliorations?

Le president compte sur le concours bienveillanl et une attention
soutenue de la part de MM. les officiers, il les engage selon leurs
lumieres, leur experience el leurs specialitös, ä prendre une part
active aux deiiberations, et döclare ouverte la 29e assemblee generale.

Se trouvaient prösents ä la seance: le chef du departement militaire
federal (M. Stsempfii); le president du Conseil d'Etat et le chef du

departement militaire du Valais; et, parmi les officiers, 11 colonels föderaux

dont les noms suivent: Messieurs Egloff, Veillon, Veret,
Barman, Ott, Kloss, Lehmann, medecin en chef; Paravicini, Scherz,
Corboz, Meyer.

1

L'assemblee approuve sans lecture le protocole de la derniere
assemblee generale, dejä publie dans les journaux militaires.

II

Le Comite nomme les scrutateurs el les inlerpretes de l'assemblee.

III

Le commandant Chapelet, secretaire-adjoint du Comite central,
donne lecture, au nom du Comite, du rapport annuel, dont voici le

texte :

« Monsieur le President, honores Messieurs,

Nous avons l'honneur de vous prösenter le rapport suivant, sur la
marche et le developpement de la Societe militaire federale, pendant
l'annee 1862-1863.
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Le Comite central precedent nomma le nouveau Comite, mais M. le

commandant Rolen, designö secretaire, declina ses fonctions, parce
que l'allemand etant sa langue maternelle, il ne connaissail pas
suffisamment le francais.

Le Comite nomma, en seance du 4 janvier 1863, un secrölaire-

adjoint, dans la personne du commandant Chapelet, de St-Maurice.

A partir de ce jour, la Constitution du Comite central fut definitive.

II recut de Berne les archives dans le courant du mois de mars,
et le 11 du dit mois, il fit connaitre aux sections cantonales qu'il etait
constitue.

Dans la meme circulaire, il priail celles-ci d'envoyer un rapport sur
leurs travaux durant l'annee, l'etat nominatif de leurs membres, ainsi

que les cotisations pour 1863.

Tres peu de sections n'ont pas röpondu ä cet appel, ainsi que le

prouve le tableau ci-dessous :

Nombre de« Contributions
membres. revues.

Zürich 229 Er. 343 50

Berne 372 > 558 —
Lucerne 48 » 72 —
Glaris, contribution de 1862 46 » 69 —
Zoug 15 > 22 50

Fribourg 103 » 154 50

Bäle-Ville 84 » 126 —
Bäle-Campagne 35 » 52 50

Schaffhouse 69 »> 103 50

Appenzell Ext 16 » 24 —
Appenzell Int 12 » 18 —
St-Gall 162 i 243 —
Grisons 93 » 139 50

Argovie 295 » 442 50

Thurgovie 22 » 33 —
Tessin 204 » 306 —
Vaud 144 » 216 —
Valais 99 »148 50

Neuchätel 138 » 207 —
Geneve 236 » 354 —
Uri 12 > 18 —
Unterwald Nid 15 > 22 50

Unterwald Ob 10 » 15 —
Soleure 111 »166 50
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L'assemblee du 18 aoüt 1862 ayant (ixe son choix sur Sion pour lc

siege de la reunion en 1863, le Comite central nomma le comite de

la fete, qui eut des lors ä s'occuper de son Organisation. Ce fut plutöt

pour conserver son droit de direction superieure que le Comite
central se reunit deux ou trois Ibis des cette epoque; car soit le
comite d'organisation, soit les aulorites cantonales el de la ville de

Sion n'ont cesse de travailler ä faire ä leurs chers hötes d'aujourd'hui
une reception qu'il vous conviendra mieux qu'ä nous de juger.

Quelques deiiberations du Comite central ont porte sur des rapports
des comites de St-Gall, d'Argovie, de Bäle et d'Uri, qui contiennent
des questions d'un interet general pour notre Organisation militaire.

Ces rapports sont sur le bureau et peuvent etre communiques ä

l'assemblee, si eile le demande.
Bäle fait observer que l'administration mililaire de son canton fait

construire une nouvelle caserne; quant aux occupations de la section
elle-meme, celle-ci n'a plus eu autant de reunions scientifiques
militaires que les annees precedentes; par contre, la plupart de ses membres

ont assiste ä des theories sur le service de campagne donnees

par M. le colonel Wieland.
St-Gall est divise en huit sections, et le rapport ne peut signaler

que les occupations de celle de St-Gall, ville. Celle-ci a discute, ou au
moins entendu des traites sur differentes questions purement
militaires, soit militaires-historiques. La derniere assemblee generale de.
ce canton a eu lieu ä Bagatz, frequentee par environ 50 officiers

saint-gallois et 20 des Grisons et de Glaris. Une prime de cent
francs a ete exposee pour la meilleure Solution de la question
concernant une fabrique d'armes nationale.

La societe militaire d'Argovie, composee de 270 membres, dont
260 fönt partie de notre Societe, a eu deux reunions : la premiere,
ä Brugg, s'est oecupee de la question de nouveaux calibres, question
qui a trouve sa Solution dans les recentes decisions des chambres
föderales. La seconde a eu lieu ä Baden. Plusieurs questions militaires
tres importantes y ont ete traitees, mais ayant trait plutöt ä l'organisation

militaire cantonale. 11 y avait cependant aussi plusieurs objets
d'un interet general, par exemple : un traite sur le but et l'organisation

de la reserve de la cavalerie suisse, et un autre traite sur la

question de savoir pourquoi, au point de vue tactique, toutes nos
batteries ä canons lisses ne sont pas converties en batteries rayees.

La section d'Uri s'est oecupee spöcialement de complöter son
Organisation et celle du canton lui-meme, et de perfectionnements ä

apporter au tir.
Les autres sections n'ont pas envoye de rapports.
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Mais nous devons vous faire specialemenl part d'une circulaire du

Comite central de YHelvetia, adressee ä la Societe mililaire federale,

comme ä toutes les societes de la Suisse, pour prendre part ä I'e-
maneipation de la Pologne d'une maniere aussi active que possible.
Quoique ie bul de cette demande ait eu toutes les sympalhies des

membres du Comite, celui-ci a cependant pense que le texte de nos

Statuts, bornant le cercle d'action de notre Societe ä des questions

purement miliiaires federales, il ne pouvait pas donner suite ä cette

circulaire.
Nous ne parlerons pas des questions de concours, qui fönt l'objet

d'un rapport special.
En passant en revue l'effectif des membres de chaque section, le

Comite a eu la satisfaction de voir que le nombre des officiers de la

section valaisanne avait presque double depuis une annee. Evidemment,

cet accroissement est du ä la circonstance qui procure aux
officiers du Valais le bonheur de recevoir aujourd'hui chez eux leurs
chers Confederes et freres d'armes.»

Lä se bornent les Communications du Comite central.

IV

Les examinateurs des comptes nommes par le bureau, savoir, le

commandant Beroldingen, du Tessin ; le commandant Büdin, de

Thurgovie, et le major Egger, de Fribourg, sont prets ä faire leur rapport
dans le courant de la seance.

V

Bapports et propositions des experts sur les questions de concours.
1re Question. Quelle est la meilleure Organisation de l'armee suisse,

la landwehr y comprise?
Le jury, forme de MM. Egloff, colonel, Paravicini, colonel, et

Lecomte, lieutenant-colonel, a examine les quatre memoires recus.
11 a decerne un prix de 150 francs au memoire n° 4, de M. le

colonel Hoffstetter, de St-Gall, sans devise.

II a aussi decerne une mention tres honorable au memoire n° 3,
de M. le lieutenant-colonel Ami Girard, de Benan, portant la devise :

c La neutralitö garantie ä un pays par les traites, loin de le

dispenser de tenir un etat militaire, l'oblige d'avoir des forces preven-
tives d'autant plus fortement constituees que les alliances politiques
et prealables lui sont interdiles. »

II a decide, en outre, l'insertion du l^frmoire n° 4 dans les deux

gazettes, aux frais de la Societe, et, pour le memoire n° 3, de lc
mettre ä la disposition des redactions des deux gazettes, avec latitude
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d'en donner des extraits, moyennant un dedommagemenl par la caisse

de la Societe.

Toutefois, M. le lieutenant-colonel Lecomte estime que, vu le subside

que les gazettes militaires reeoivent, elles peuvent faire cette
insertion gratis.

2me Question de concours. L'introduction des canons de campagne
rayes ä la place des lisses, doit-elle etre encore poursuivie, ou bien
doit-on conserver un certain nombre de pieces lisses, et, dans ce dernier

cas, quels seront l'espece et le calibre de ces bouches ä feu?
Le jury, compose de MM. Denzler, colonel, Burnand, colonel, el

Schsedler, colonel, a accorde un prix de 150 francs ä M. Moscheil,
lieutenant federal, ä Vevey, pour le memoire ayant la devise : « II ne
suffit pas de frapper loin et juste, il faut aussi frapper fort. »

Un deuxieme memoire presente n'a pas ete pris en consideration.
3me Question de concours. Comment doit etre organise le service

d'ambulance, pour etre efficace en temps de guerre?
Le jury, compose de MM. Hoffstetter, colonel, Wieland,

lieutenant-colonel, et Liebi, lieutenant-colonel, a examine deux memoires,
sur lesquels il a decide ä la majorite :

Un prix de 100 francs au major Buepp, pour son mömoire.

VI

Communication est donnee ä l'assemblee d'une'lettre du Departement

militaire federal, en date du 9 juillet 1863, qui annonce que
les propositions de la Societe militaire ont ete prises en consideration;

que le Conseil federal a döcide d'ötablir des contröleurs pour les

armes ä feu portatives, et que dans le budget militaire de 1864, figure
une allocation pöur un cours aux armuriers.

VII

L'assemblee est informee que M. le docteur Weinmann, medecin
d'ambulance de premiere classe, a produit un memoire sur le service
des ambulances en campagne, qu'il a declarö ne pas vouloir soumettre

au concours. Ce memoire sera envoye au Conseil federal.

VIII

Determination des questions de concours pour 1864. Le Departement

militaire federal prflfbse trois questions. Mais l'assemblee, apres
discussion, elimine les deux dernieres pour les remplacer par une
question presentee par le comite d'ötat-major, carabiniers et infan-
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terie, et par une autre presentee par le comite du genie et de l'artillerie.

Les trois sujets de concours sonl donc les suivants :

1° Quel est le genre de subsistance le plus convenable ä adopter

pour une troupe en campagne? Notre Systeme repond-il aux exigences?

Quelles seraient les modifications ä apporter ä nos ustensiles de

campagne? Notre Systeme est-il bon ou a-t-il besoin de modifications,
et, dans ce cas, quelles sont-elles?

2° L'organisation des carabiniers doit-elle etre modifiee? Quelles
doivent etre l'organisation et la force de leur unitö tactique

3° Quel est le genre de logement (casernement, baraquement,
tentes), qui convient le mieux aux troupes federales pour le service

d'instruction, tant au point de vue de l'instruction proprement dite,
que de la discipline, des conditions sanitaires, etc.? Quel est le genre
de materiel de campement qui convient le mieux aux troupes federales

en campagne? Le genre de materiel de campement doit-il etre dis-
tinct dans les deux cas? Quels sont les modeles qui devraient etre
adoptes pour notre armee?

La nomination des Jurys est laissee au Comite central.

IX

La question de revision des Statuts de la societe est votöe en principe

par plus des deux tiers des membres prösents. Cette revision
sera preparee par une commission de cinq membres qui seront nommes

par le Comite central. Le projet sera envoye aux sections, qui,
apres l'avoir examine enverront un delegue ä une reunion qui sera

convoquee par la commission de revision pour un dernier examen
du projet, avant qu'il soit soumis ä la prochaine assemblee generale.

Fixation du lieu de la prochaine reunion en 1864.

M. le colonel Beynold, au nomde la section fribourgeoise, sollicite

pour la ville de Fribourg l'honneur d'etre le siege de la prochaine
reunion federale, ce qui est adopte ä l'unanimite.

Le comite actuel est charge de la nomination du nouveau Comite
central.

XI

La contribution annuelle pour 1863-1864 est maintenue ä 1 fr. 50 c.

par membre.
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XU

L'assemblee maintient aussi au chiffre de 550 francs le subside ä

chacune des deux gazettes militaires suisses.

XIII

M. le commandant Beroldingen au nom de la commission des

comptes, propose ä l'assemblee d'approuver les comptes, qui sont
parfaitement en regle, el de remercier M. le caissier de la societe, cc

qui est adopte ä l'unanimite par l'assemblee. La section de Schwitz,
etant en retard pour le versement de ses contributions et etant de-

meuree sourde ä plusieurs invitations qui lui ont ele adressees, il lui
sera fait une nouvelle invitation au nom de l'assemblee generale pour
qu'elle ait ä s'acquitter avant le 1er janvier prochain.

XIV

Propositions diverses. — M. le colonel federal Corboz communique
un memoire sur la creation d'un corps de carabiniers de position, dont

l'arme, servie par deux hommes, serait du poids de 25 ä 30 livres et
demande qu'il soit transmis au Conseil föderal pour examen. —
Adopte.

M. le major Hartmann, demande la revision du code pönal
mililaire. II fera un memoire sur cette question, qu'il enverra au comite
central avec priere de le transmettre au Conseil federal.— Adopte.

M. le major Kraus propose d'envoyer ä chaque seclion cantonale
l'invitation d'examiner s'il n'y aurait pas lieu de supprimer notre
colonne d'attaque actuelle, el d'envoyer ensuile au Comite central le
resultat de leur examen. — Adopte.

La section de Geneve propose de redonner de la vie au grand
Comite central, tel que le prescrit l'art. 7 des Statuts, alin de remettre
ä son rang le but prineipal des reunions annuelles de la societe et de

rediger quelques instructions pour servir de guide aux presidents des

assemblees gönerales. — Benvoye ä la commission de revision.

Toutes les matieres ä soumettre ä l'assemblee etant epuisees le

President, M. le colonel Barman, adresse ä celle-ci des remerciements

et clöt la vingt-neuvieme reunion generale de la Societe.
A son tour, l'assemblee remercie par un vote M. le president

pour le zele qu'il a deploye dans la gestion des affaires de la Societe.

La seance etant levee, le cortege conduit la banniere de la Societe

ä la demeure du president.
Un essai de tir au mousquet valaisan, grosse carabine au projec-
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lile de 4 ä 5 ä la livre, qui devait avoir lieu ä 3 heures apres midi
en presence de beaucoup d'officiers a ete empeche par une forte

pluie.
Le soir eut lieu le banquel officiel sous la grande cantine.

Ajoutons que la fete s'est passee, pour le reste, conformöment au
charmant programme que nous en avons publie, et que tous les
officiers ont empörte de Sion le meilleur souvenir de leurs freres
d'armes du Valais, ainsi que de la maniere hospitaliere et cordiale
dont ils ont ete recus par les autorites et par les populations valai-
sannes.

INSTRUCTION SUR LES SUBSISTANCES MILITAIRES.

(Suite.)

PREMIERE PARTIE.

Des subsistances militaires.
On comprend sous celle dönomination lout ce qui peut servir ä la nourriture, ä

l'eclairage et au cliauffage du soldat et ä la nourriture du cheval de troupe. La

liste des substances prescriles par lc reglement ne serait pas longue puisqu'elle ne

se compose quß de viande, de pain de ble (froment ou epeautre), de sei, d'eau-de-

vie, de vin et de vinaigre; mais les necessiies de la guerre obligent frequemment ä

des deviations au reglement en ce qui concerne la nourriture dont nous nous oc-

cupons. Nous nienlionnerons donc :

a) Les vieres pain :

1. Ble, froinenl. 4. Pain de munition biseuite.

2. Farine de froment. 5. Biscuil.

0. Pain de munition ordinaire. ti Seigle, orge. sarrasin.

b. Les vivres viande et de nature animale.
1. Belail sur pied, race bovine. 3. Viande salee.

» » ovine. 4. OEufs et lait.
» »» porcine. 5. Fromage.

2. Viande l'raiche. 6. Beurre et axongo.

c. Les legumes.
1- Mais. 5. Pommes de terre.
2. Orge et avoine. 6. Legumes frais.

3. Riz. 7. Lögumes conserves.
4. Lögumes secs.
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